
SECTION TENNIS DE TABLE DE L’ASBL G.R.C.P.N. 
PV N° 145 DE LA REUNION DE COMITE DU 20 AOUT 2009 

 
 
Présents : Guy De BOSSCHERE, Vincent de BOURNONVILLE, Daniel LORAND, Michel RABOZEE, 
Renaud RONDEAUX 
   
Excusée : Jacqueline SERON 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
Le Président souhaite la bienvenue à Alain Richard, membre du club Belgacom, qui a accepté l'invitation 
du Comité pour assister à cette réunion.  
 
 
1° Approbation du P.V. n° 144 de la réunion de comité du 16 juillet 2009. 
Le P.V. est approuvé à l'unanimité. 
 
2° Courriers reçus 
- du 29/07/09, de Jacqueline Seron, qui présente sa démission pour raisons personnelles. Le Comité 

prend acte de sa démission et la remercie pour tout le travail accompli depuis des années au niveau du 
B.O. 

- du 19/08/09, d'Alain Richard, qui présente sa candidature pour entrer dans le Comité. Après l'avoir 
entendu sur ses motivations et ses connaissances notamment en informatique, le Comité l'accepte au 
sein du Comité, où il sera membre coopté jusqu'à la prochaine Assemblée générale. Les membres du 
Comité le remercient de sa décision. Il devient responsable du B.O. 

- du 13/08/09, de Jean-Loup Noël, Président de Seillias, concernant le double à 3 points. Le Comité 
constate que ce courrier n'apporte aucune idée ou suggestion nouvelle par rapport à tout ce qui a déjà 
été débattu jusqu'à présent à ce propos. 

 
3° Organisation du championnat 2009-2010 
Le Comité remercie tous les responsables de clubs et d'équipes qui ont envoyé leurs inscriptions pour le 
15 août. 
La Section enregistre un statu quo au niveau du nombre d'équipes inscrites (77 équipes en 2009-2010, 
tout comme en 2008-2009). 
 
Le Comité remercie David Jeanson pour sa collaboration à l'élaboration du calendrier. 
 
Le championnat débutera le 5 octobre 2009 et se terminera le 26 mars 2010. 
Compte tenu de la date avancée du début du championnat, il n'est pas possible de laisser une semaine 
libre au 1er tour. Toutefois, au 2è tour, il n'y aura pas de rencontres la semaine de Carnaval. 
 
Le Comité rappelle que toutes les rencontres se disputent à 19h, sauf certaines équipes qui ont demandé et 
reçu une dérogation pour commencer à 18h30 ou à 19h30. 
 
La remise des calendriers aura lieu le vendredi 25 septembre de 19h30 à 20h30 dans la salle du CTT 
ANDOY, 2 place des Sports, 5100 Andoy. 
Dans un souci de sécurité, le Comité refusera les paiements en espèces : les frais d'inscription devront être 
payés par virement bancaire sur le compte de la Section TT qui figurera sur le relevé remis à chaque club. 
 
4° Trésorerie 
Vincent de Bournonville présente la situation financière arrêtée au 17/08/2009. 
De nombreuses équipes n'ont pas encore réglé le montant de leurs amendes pour la saison 2008-2009. 
Les amendes non payées, seront ajoutées aux frais d'inscription à payer pour la saison 2009-2010. 
 



 
5° Tournoi 
Le tournoi aura lieu le samedi 5 décembre 2009 dans la salle du TT Andoy. 
L'affiche sera publiée dans le B.O. de début octobre et le règlement dans le B.O. de début novembre.  
 
6° Tournoi de doubles organisé par Namur le 31 octobre 2009 
A la demande de la Ligue, la Section TT du GRCPN organisera un tournoi de doubles disputé « à 
l'ancienne » en sets de 21 points et avec handicap, ouvert aux différentes Sections TT, le samedi 31 
octobre 2009 dans la salle du club corpo de Collège Godinne. 
La Section TT de Charleroi y sera cordialement invitée. 
Un petit repas (spaghetti) sera servi tout au long de la journée, sur réservation préalable. 
 
7° Articles à publier dans le prochain B.O. 
- PV n° 145 de la réunion de Comité du 20 août 2009, 
- Lettre de convocation pour la remise des calendriers le vendredi 25/09/09 de 19h30 à 20h30 à Andoy,  
- Liste des nouveaux clubs, modifications de dénomination, … 
- Paiement des inscriptions uniquement par virement, 
- Composition du Comité au 20/08/2009. 
 
8° Divers 
Coordonnées d'Alain RICHARD : 
Adresse : 9 rue de la Corne, 5590 Chapois 
Mail : richard.alain01@skynet.be  
Tél. 0472/70.61.61 
 
9° La prochaine réunion est fixée au vendredi 25 septembre 2009, à 21h00, à Andoy, après la remise 
des calendriers. 
 
 
Le 23 août 2009,         Pour le comité, 
           V. de Bournonville 

 
 
 
 
 
 

Lors de la remise des calendriers, les paiements 

en espèces ne seront plus acceptés pour les frais 

d'inscription des équipes. 
Un relevé des frais d'inscription sera remis à chaque club qui devra les 

payer, dans les plus brefs délais, par virement bancaire sur le compte 

de la Section TT. 
 
 
 
 
 



 

Coordonnées de la Section TT 

fax : 081/70.00.88 
 

mail : comitettgrcpn@yahoo.fr 
 

site Web : www.ttgrcpn.be 
 

 
 
 


